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RAPPORT DU BIBLIOTHÉCAIRE PARLEMENTAIRE
A l'honorable Président du Sénat droit. Nos journaux reliés sont maintenant

Le bibliothécaire parlementaire a l'honneur dans l'édifice de la Cour suprême, mais des
de présenter son rapport pour l'année 1957. opies du microfilm de trente journaux im-

La Bibliothèque a été officiellement rouverte portanspeent êtrectée d une
le 19 juin 1956 par Son Excellence le Gou- pe s n affectée à ce fn
verneur général du Canada, le très Honorable trouvent encore dans l'édifice de la Cour
Vincent Massey, en présence des sénateurs suprême. D'autres sont encore entreposés dans
et des députés. Le compte rendu complet de l'édifice du Bureau fédéral do la Statistique.
la cérémonie de réouverture a paru en appen- Au cours des prochains mois, tous ces livresdice aux comptes rendus des débats des deux seront reclassés avec on choisira ceuxChambres,.onChamres.qu'il convient de garder et ceux qui devrontLes sénateurs et députés qui sont membres être envoyés à la Bibliothèque nationale.
du comité mixte de la Bibliothèque du Parle-
ment ont visité la Bibliothèque restaurée; a Le serice ducatalogue, dot le pesoneils partagent l'avis du ministre des Travaux volumes, ce qui porte à 72,259 le total à date.publics d'après lequel "les architectes et entre- Au cours de la même période, notre per-preneurs ont respecté dans leur intégrité les onnel a répondu à 2,516 demandes de rensei-plans et les idées des premiers architectes et gnements et prete 8,335 volumes. On ne relèveconstructeurs". pas le nombre de journaux et périodiques

Le personnel qui, depuis plus de trois ans, prêtés par la salle de lecture de la Chambreavait occupé des locaux temporaires à la des communes.
salle de lecture de la Chambre des communes, Le 13 octobre 1956, le bibliothécaire géné-
dans les édifices de la Cour suprême et de rai, M. Félix Desrochers, a pris sa retraite.
la Canadian Bank Note Company, a pu se M. Desrochers avait servi fidèlement la Bi-réinstaller dans la Bibliothèque au cours de bliothéque pendant plus de vingt-trois ans
l'été et de l'automne. et son absence sera vivement ressentie.

Nous avons rapporté à date à la Bibliothè- En vertu de la Loi sur la Bibliothèque du
que toutes les publications officielles des gou- Parlement, modifiée par le chapitre 35 duvernements du Canada et des provinces, du Statut de 1955, M. Cuy Sylvestre, bibliothé-Royaume-Uni et des pays du Commonwealth, caire adjoint, a été nommé cobibliothécaireainsi que de l'Organisation des Nations Unies parlementaire par le Gouverneur général enet des organismes qui y sont affiliés. De plus, conseil.
on trouve à la Bibliothèque plus de 70,000 Respectueusement soumis.livres qui ont été reclassifiés, tous les pério-
diques reliés à l'exception des journaux, ainsi Le bibliothécaire parlementaire,que la collection complète des ouvrages de (signature) F. A. Hardy
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RAPPORT DU COMITÉ DE SÉLECTION

Le mercredi 9 janvier 1957
Le comité de sélection chargé de constituer

les divers comités permanents de la présente
session présente son deuxième rapport ainsi
qu'il suit:

Votre comité a l'honneur de soumettre la
liste suivante des sénateurs qui ont été
désignés pour composer les divers comités
permanents ci-après mentionnés, savoir:

COMITÉ MIXTE DE LA BIBLIOTHÈQUE

Son Honneur le Président, les honorables
sénateurs Aseltine, Blais, Cameron, Fournier,
Gershaw, Gouin, Lambert, McDonald, Reid,
Vien, Wall et Wilson. (13)

COMITÉ MIXTE DES TRAVAUX D'IMPRESSION
Les honorables sénateurs Barbour, Blais,

Bouffard, Bradette, Bradley, Comeau, Davies,
Euler, Isnor, McGrand, Nicol, Savoie, Smith
(Colombie-Britannique), Stambaugh, Turgeon
et Wood. (16)

COMITÉ MIXTE DU RESTAURANT
Son Honneur le Président, les honorables

sénateurs Beaubien, Fergusson, Haig, Hodges,
Howard et McLean. (7)

REGLEMENT ET PRIVILÈGES

Les honorables sénateurs Beaubien, Bishop,
Haig, Hayden, Horner, Howden, Inman,

Kinley, Léger, *Macdonald, McLean, Pratt,
Tremblay et Wood. (12)

*Membre d'office.


